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MRD. Le 5 novembre 1974 a telephone chez moi vera 22 .30 
ELLE 
l10I lf"Qui qui parle s 1 il vous plait" 
ELLE "Ca n 1a pas d 1i.mporta.nce qui je suis, je veux justa te dire que je 

t 1aime 11 

MOI 11 Tu sais que c 1est tr~s grave ce que tu dis, tu n 1as sitrement pas re-
flechi A ga" . 

ELLE 
110ui j 1ai tr~s bien pense, je m1en fous, car je m1en vais bientot11 

MOI "Ecoute, je saia qui tu es, je te reconnais et je vais te voir demain 11 

Elle a alors raccroche. Le lendemain, elle a du se presenter au bureau 
pour faire signer sa feuille de depart, Ella ne voulait pas parler a mon 
bureau. J'ai demande au Lt Dolbec (Capitaine depuis janvier 1975) de me 
prater son bureau #267 car je savais que je ne serais pas derangee. La 
elle a avoue que c 1etait elle qui m'avait telephone et ella m1a ~onte son 
histoire. 

"A 1
1age de 17 ou 18 ana elle sortait avec un gargon qu'elle aimait mais 

que de temps en temps elle allait avec des filles . Alors celui-ci 1 1a 
appris at a telephone a sea parents pour lea avertir. Ils l'ont chassee 
de la maison. Elle est allee a Quebec ou elle se tenait dans les clubs 
specialises. Elle .s 1est ensuite e~lee dans les Forces Canadiennes . 
Elle m1a dit qu 1elle avait eu des relations avec des filles ~uand elle 
etait a 1 1ecole des Recrues, qu 1il y avait une femme 
et une autre dont ella ne sa souvenait pas du nom. Que ces filles se 
tenaient dans un club ou elle pouvait avoir acces aux chambres. Elle a 
aussi dit e j 1etais le centre d'un triangle, · - qui m'ai-
mai t, une MP qui aimai t" et qui m 1 en vou.lai t a moi et que supposement elle me defigurerait. Je lui ai dit que je pou
vais la faire licenciee mais que je ne le ferais pas, qu 1elle s 1en allait 
a et de faire ses petites affaires en dehors de la Base . J 1ai 
l aisse tomber l 1affaire et quitte la Base le 22 decembre pour des vacan
ces et ensuite man cours a 
Je suis revenue sur la Base au mois de mai 1975 pour reprendre le meme 
paste a -----------' 
Le 2 septembre au retour du long fin de semaine de la fete du travail 
j 1ai du faire une enquete aupr~s des filles. En effet le 29 aout 2 gars 
et une fille de se sont presentes a une caserne, la fille est 
rentree et durant ce temps les 2 gargons ont frappe a une fenetre et 
1

1ont brisee . Il a aussi ete rapports que de la poudre a recurer avait 
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ete repandue dans des chambres le dimance soir 30 aout. Done j 1ai in
terroge les filles pour savolr qui avait donne les clefs et a qui. J 1en 
suis venu ! trouver que vers OO.JQ hres dans la nuit du l septambre, le 
-------~- MP sur .1?- base et qui s'en allait a 
avait demands ou le trousseau de clef. Mais je n 1ai 
jamals pU prouver que c 1etait elles les coupables. 

J
1ai alors rencontre le pour 1 1avertir que d'apr~s un r~-. 

glement de· la Base "ll est interdit · aux milltaires qui ne sont pas de 
service de penetrer dans une caserne autre que cella ou ils sont loges". 
Que meme si elle etait MP, quand elle n 1etait pas en devoir et encore 
moins la nuit , de s 1abstenir de para! tre dans les casernes des filles. 

J
1ai alors averti toutes les filles de nous avertir quand quelqu1un sa 

presenterait dans leurs casernes 

Alors le 3 se t une fille a raoporte qu1un gargon etait alle dans la 
chambre du _ J 1ai interroge qui 
etait cboquee qu1 on 1 1ait denoncee, car le garson etait alle dans sa 
chambre vers 21.00 hres pour regarder la TV durant 1 heure et il y avait 
aussi deux autres filles. 

Elle a alors dit wue d1autres y allait la nuit et restait plus longtemps •. 
Elle a mentionne qu1il y avait des filles qui changaient de chambre et 
qu 1elle devait les faire taire tellement elles faisaient de bruit en
semble. Oui UQ matin elle s 1et'ait reveilles et une fille etait a. cote 
de son lit et elle avait une main sur ella. Elle lui a dit de a 1en 
aller et de ne plus la fatiquer. Ce qu 1elle fit. Elle a aussi parle du 

· qui depuis 1 1Ecole des Recrues se tenait avec 
de l 1Ecole des Recrues qui venait la chercher le soir. 

A la suite de tout ceci, j 1ai decide de faire une petite enquete tout en 
ayant averti mon superieur le Major Robert . Le 3 sept vers 23 hres je 
suis alle avec le visiter la caserne car elle 
etait deverrouillee et je voulais verifier si ella ne servait pas a autre 
chose. Je n'ai rien trouve. J'ai fait verrouiller cette caserne le 
lendema.in. 

Dans la nuit du 4 au 5 sept vers 02 . 30 hres je suis ret ournee dans les 
casernes et j 1ai visite toutes les chambres. J 1ai seulement remarque 
que des filles ne coucbaient pas dans la chambre qui leur etait assi
gnee. 

Le 5 sept le lui travaille a la compagnie A de --~------
m' ~ di t qu 1 il avai t une information qui pom·rai t 

m1aider . Il demeure a la marne adresse que le 'L...--~- -::....=~ 
·· · · et qu 1 il avait remarque que le 

etait souvent la semaine et la fin de semaine chez le 

Le 10 septe.mbre au cours d'un party au club Alouette, je discutais avec 
des filles dont qui a dit que dans les Forces elle ne 
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pouvait avoir de vie pr1vee, qu 1on se melait de ses affaires. Je lui ai 
laisse comprendre que j 1etais au courant de ses affaires 8t poussee par 
la curiosite elle m'a demandee de sortir dehors. Elle m1a alors avouee 
qu

1
elle avait des relations avec le qu1elle n'etait que 1a 

deuxi~me amie que le avait, qu1 elle n 1avait jamais rien 
fait sur la Base mais qu1elle avait decouche le 3 sept parce qu'e~le etait 
trop ivre pour rentrer. 

Elle m 
1 
a aussi parle du qui lui a di t qu 1 elle m' avai t 

dej~ parlee et qu1elle pensait que c 1etait a cause de moi qu 1elle etait 
le suject d1une enquete. Je lui ai affirme q~e je n 1avais rien dit et 
que je ne devais rien sur ella a condition qu1elle fasse ses affaires en 
dehors de la Base. 

Le 11 sept je suis allee voir le Capt Bouthellier (Conseill~re feminine 
de la Base) pour lui demander que vu que j 1etais au courant de lesbia
nisme sur la Base, si je me devais de declarer la chose. 

Ella a fait venir le LCol Gamache qui m1a lu les reglements du CFAO et 
m

1
a consellee d 1aller voir le commandant de la Base . Ce que je fis. 

J 1ai relis ma declaration et je me veux rien changer. 

TEMOIN:_ 

DE:::LARATION T~IE~~~1=6 • ._.31.lCiO~-
(Haure) 

-------~---SIGNATURE: 
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